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La version intégrale du recueil est consultable 
 
 
• sur le site internet de la Préfecture à l’adresse suivante : 

http://www.puy-de-dome.pref.gouv.fr 
 

 
 
 

En application de l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relatif aux modalités de communication des 
documents administratifs, toute personne demandant copie d’un document administratif peut obtenir cette copie : 
 
• soit sur papier ; 
• soit sur support informatique ; 
• soit par messagerie électronique. 
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

 

 
 

 
 
 

REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 
ARRETE N° 14/00100 du 22 janvier 2014 portant constatation de circonstances particulières justifiant de 
procéder à des palpations de sécurité à l’occasion du match de football opposant l’A.S Yzeure et l’Olympique 
Lyonnais le 22 janvier 2014 au stade Gabriel Montpied à Clermont-Ferrand. 

 
ARRETE N° 14/00101 du 22 janvier 2014 portant agrément d’agents de l’entreprise de surveillance et de 
gardiennage « PAG » aux fins de procéder à des palpations de sécurité à l’occasion du match de football 
opposant l’A.S Yzeure et l’Olympique Lyonnais le 22 janvier 2014 au stade Gabriel Montpied à Clermont-
Ferrand. 
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